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senta, le 17 janvier 1838, un projet do loi au f)arle-
ment impérial pour suspendre la constitution du lias-

Canada, et le fit passer après d'assez longues dis-
cussions.

21. Lord Durham fut envoyé en môrae temps à
Québec pour remplacer lord Gosford et pour faire uno
nouvelle enquôle sur les lieux. Dans Tintervalle, sir

John Colborne nomma un conseil spécial pour ex-
pédier les affaires les plus pressantes. Lord Durhan^
débarqua dans la colonie le 27 mai. Il renvoya le

conseil de Colborne et en nomma un de son choix,
composé de militaires et de fonctionnaires civils. 11

organisa ensuite diverses commissions pour s'enquérir
de l'administration des terres, de l'émigration, de
l'éducation et des institutions municipales. Le procès
des accusés politiques devenant embarrassant, il ac-

corda uno amnistie presque générale, qui fut bien
reçue par le peuple.

Il visita le Haut-Canada et rallia les habitants de
cette province à son plan d'union des deux Canadas.
De retour à Québec, il y était entouré des gouverneurs
et des députés des provinces de l'Est, appelés pour
débattre avec lui la question d'une confédération de
toutes les colonies de l'Araériaue du Nord, lorsqu'ar-

riva la nouvelle du désaveu de son amnistie par la

métropole. Ce désaveu l'humilia et le blessa au cœur.
Il envoya sa démission, et déclara dans une longue
proclamation au peuple, «qu'il voulait donner un
caractère anglais au pays, et noyer les misérables

jalousies d'une petite société et les odieuses animo-
sités d'origine dans les sentiments élevés d'une na-

tionalité plus grande et plus noble. »

Il s'embarqua le 1 novembre, 1838, pour l'Europe.

Sir John Colborne remonta à la tête du gouvernement

et y resta jusqu'à l'arrivée de lord Sydenham, l'année

suivante.

21. Qui vint remplacer lord Gosford comme gonvemw-général ; que

fit lord Durham en Canada, et pourquoi retourna-t-il sitôt en Angle -
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